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Sentier des Carriers
(6 Km 987 - 2 h 00)
Départ : La Place BETTRECHIES

1. Découvrez la fontaine sur la place. 
Dos à cette fontaine, dirigez vous vers 
la Rue Saint-Waast, remarquez sur 
votre droite une fontaine. Continuez 
sur cette route qui grimpe, passez la 
chapelle sur votre droite. Continuez 
jusqu'à l'intersection. Tournez à 
droite Rue Cailleresse. Juste avant le 
cimetière, empruntez le sentier à 
droite. Au bout, vous atteignez le 
parking de la mairie, - église de 
Bettrechies à votre droite - tournez à 
gauche et passez devant la mairie.

2. Tournez à droite Rue Cailleresse, 
continuez tout droit, ignorez une 
route à droite. A la fourche, suivez en 
face Rue des pâturettes, au T suivant, 
tournez à gauche Rue d'en bas. Au 
bout de celle-ci continuez en face 
Chemin de Roisin.

3. A l'intersection, tournez à droite et 
allez tout droit jusqu'au T, prenez à 
droite vers Chemin du Piémont, 
passez devant la brasserie Au Baron, 
puis devant le restaurant du même 
nom.

4. Au niveau du Pont au dessus de 
l'Hogneau, suivez à droite Chemin de 
la Halte. Tournez à gauche sur le 
sentier qui longe l'Hogneau.

5. Suivez le sentier de droite, longez le 
bassin de la carrière, continuez sur ce 
sentier, et sortez Rue d'en bas.

6. Tournez à gauche Rue d'en bas et 
reprenez aussi le sentier longeant une 
haie, vous passez derrière le camping 
municipal.

7. Tournez à gauche Rue de Meaurain, 
passez devant une belle maison, une 
ancienne caserne douanière.

8. A la fourche, prenez la Rue 
Crocqu'âne de gauche, tournez 
ensuite au niveau de la statue de la 
Muse Salomé à droite Rue Gillette et 
rejoignez la place, votre point de 
départ.
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Avis du randonneur :
Cet itinéraire au coeur de la vallée de 
l’Hogneau est le complément du « 
circuit de la Vallée du Marbre ». 
L’utilisation de la pierre dans 
l’habitat est abordée dans 
une brochure intitulée « la pierre, or 
bleu de la vallée du marbre 
», disponible à la Maison du Parc. 
Accessible toute l’année.

• Ne quittez pas les sentiers balisés et respectez le travail des 
gestionnaires des sites, des agriculteurs et des forestiers

• Protégez la faune, la flore et l'environnement; emportez vos 
détritus.

• Respectez la signalisation et les aménagements en bordure de 
circuit.

• Dans le cas de modifications des itinéraires(améliorations, 
déviations pour cause de travaux...) suivez le nouveau balisage 
qui ne correspond plus alors à la description.

• Pour signaler un défaut (fléchage, difficulté, anomalie) ou 
suggérer une amélioration (circuit ou fiche), contactez le 
DEPARTEMENT du NORD, Direction de l'environnement, hôtel 
du Département 59047 LILLE CEDEX (+33 3 59 73 58 14) ou 
faites une déclaration SURICATE : 
https://sentinelles.sportsdenature.fr/
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